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'8 juin '193~, mettant une ,avance à lia 
.;., dispôsition de -M. VA.N' OJtMELl~GE.N. 302 

Arrêté du ~ 6 jQtn ·1932, nommant un cnelde canton. 303 

ArrSt!' du 	16. juin 1932, portant nomination d:un 
membre du ConseU supérieur' d'nygiè1te 
et de salubrité,publiques. 303 

Arr~Ué 	du 1 a juin 1932, modifiant la composition 
-. dit comité. consultatif de ,t'enseignement. 303 

A'rrêté- du 20 Juin "1932, divisant le TefrÎtoire des 
tribus de Cabrais~Larnba.r du cercle, de 
Sansann6-Mango en .trois cantons. 304 

Arrêté, d~ 20" j&dn' 1932, portant 'nçmination de' 
, ,chels tle canton. - 3,04 

Arrêt-' du 	20 juin 1. 932, portant nomination d:un 
, ,clief. 	 '304 

Arrêté' du .20 juin • 932, nommant un membre 
suppléant . du conseil .d'ad/11inisff'alÏon~ 304 

Arr'té dc.t 	 22 juin 193·2. ouvrant définitivement des 
hôpitaux: un,e /éPt:oserù;~ des colon'les 
ngricoles de léPreux et des t1.ispensaires 
a.nneX~$. . SQS 

Arr~tê". du 23 juin 1932, portant jerm~ture tlq 
.routes de Lomé à PaUmé et 'de Lomé'
à At.kp"mé. 305 

Arrêté dc.t 30 juin 193"2, fixant les mercuriales 
pour le 2e semestre t9~2. 305 

'NominaUons. Mutations, ete ... eoncer.. 
nant te personnel 309 

Commi...lons 314 
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PARTIE 	 NON 9FFICIELLE, 
Avis de Mf". Michael Ko'mla Apaloo 317 
Avis de la Société Africaine Ffnanclère et 

Agricole 311 

Annonces _ (Voir supplément) 

PARTIE .OFFICIELLE 

'ACTES DU POIJ.VOIR CENTRAL· 

Recrutement de l'arm,,,, 

ARRETE No 292. promulgultltt au Togo ia loi du)4 
;uilt'l931 portant modification aux çrticles 40,,49 et," 
64 de ta loi du 31 mars 1928 relative au recrute
ment de Parmée. 

LE GOUVERNEUR DES èOLONlES, 
OFFjCIE~ DE 'LA" L~OlO,N j)'.!f0NNEua; 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

, , 

Vu' le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions
, ",te les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,• , 

" Vu.!a loi .du 31 mars 1928 ,sur' le recrutèl1)ent de;..I"",niéfi;:;~ 
·Vu· l'arrêté No 429 du 7 août 1929 promulguant 

la loi du 31 mars 1928' précitée; , , ' , 
Vu la dépêclie ministérielle No 864 1/1 dù 9 m.li 

ARRETE: 

. ARTICLE , PREMIER. Est ptomulguéeet r!,~ndue 
applicable au Togo, la loi du !!4juin 1931pOI:tl!nt, 

'modification aux articles 40, 49'et64 de la .loi (lu. ' 
mars 1928 relative ,au recrutement, de ,l'arméè. ' 

'ART. 2. - Le prése~t arrêté sera pUblié; en:reg:iiltr.é: 
et communiqué partout oùbesoÎn s'era: 

. Lomé, le 	t:> juin 1932.'''

R. DE GUISE. 

(Voir J.O.R.F. au 26 juin 1931 page 691'4.) 

Code de juslice militaire 

AR!(ETE No 291 promulguant au Togo la loi du. 
mars 1932 ,complétant et llWd,i/ian{ cedailZes' a lS[J'O~. 
'si/iOlIS de ta loi du 9 mars 1928 portant' 'Î'->V,j'<;,,';,: 

du code de ;ustice militaire pour l'armée: de tetre,.: ' 
, 	 • • • < <.)'. 

LE GOUVERNEU,R DES CoLONIJ:$, 

OFFICIER DE L;l L~0I0N D'HONNÈUR, 

, COMMISSAIRE DE LA ·RÉPUBLIQUEi 

, Vu le décret du 23 mars 1921 détènninant les attri~!!I!onJ~: 
et les pouvoirs du ,Commissaire de là Répùblfque, au 

Vu l'arrêté du 15 mars 1929 prom~lguant au Togo: . 
10 - Loi du' 9 mars 1928"""rta~t révision du'~code 

justice mmtair~ _pour l'armée de terre'i . .. 
20 _. ,1:.oi. du 8 juillet 1928, ayanl pour obl'~t '. (i'aiiDulrner, 

au 1er janvier 1929 lit ,mise. en applîeatiQn de la oi -du 
1928 portant révision du code de justice miHtarre pour Farmée:' 
de terrej' 	 . , 

3. Décret' du 16 octobre 1928 fixanf:' 10 ) le 
le siège et le tessorl des tribunaux militaires; 20 ) 

rités ,militaires auxquelles sonf dévolus· les POU"'V~O~i;r~:s:s:';:;:~~~ 
par la loi aux généraUx commandant les ~ ci 

territoriales; 3O)...1a composition du corps, d~ la' justice· 

taire; ,.' ;:1-.' " 


Vu la dépêche ministérielle No 864 '1/1 du 9'mai 

ARRETE:, 

ARTICLE PREMlER; - Est protllUlguée et 
applicable au Togo, la lo'du 4m~rsJ932cGlupJlétiLiit' 
et modifiant certàines dispositions de la loi du9 
1928 portant révision, du;: codé d~ justice· 'mii!itliini'l 
pour l'année de terre. , .. ' 

ART. ~ ..1.. Le préserii arrêté sera ~Ublié, erl'reg:istré:' 
et éommuniquépartout &ù beiroi~sera; , 

Lomé,l~ 1:> j~iril932. 

.R, DE 'GUISE. 
;/ ). '., ' ' , . '. ,~: '; 

(Voir J.O.R.F.des 7 ét8mars 1932 page 2490.),", . ~ , . . .' . . ., 

, ,~' 




